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060780327 HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE 2019

9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance

maladie dû pour le mois de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-023 - 060780327 HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE 2019 9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie
dû pour le mois de septembre 2019. 48



ARS PACA - R93-2019-11-14-023 - 060780327 HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE 2019 9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie
dû pour le mois de septembre 2019. 49



ARS PACA - R93-2019-11-14-023 - 060780327 HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE 2019 9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie
dû pour le mois de septembre 2019. 50



ARS PACA

R93-2019-11-14-024

060780657 HL BREIL SUR ROYA 2019 9 -Arrêté fixant

le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le

mois de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-024 - 060780657 HL BREIL SUR ROYA 2019 9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de
septembre 2019. 51



ARS PACA - R93-2019-11-14-024 - 060780657 HL BREIL SUR ROYA 2019 9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de
septembre 2019. 52



ARS PACA - R93-2019-11-14-024 - 060780657 HL BREIL SUR ROYA 2019 9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois de
septembre 2019. 53



ARS PACA

R93-2019-11-14-013

060780780 CH DU PAYS DE LA ROUDOULE 2019 9

-Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance

maladie dû pour le mois de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-013 - 060780780 CH DU PAYS DE LA ROUDOULE 2019 9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû
pour le mois de septembre 2019. 54



ARS PACA - R93-2019-11-14-013 - 060780780 CH DU PAYS DE LA ROUDOULE 2019 9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû
pour le mois de septembre 2019. 55



ARS PACA - R93-2019-11-14-013 - 060780780 CH DU PAYS DE LA ROUDOULE 2019 9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû
pour le mois de septembre 2019. 56



ARS PACA

R93-2019-11-14-014

060780897 CH DE GRASSE 2019 9 -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-014 - 060780897 CH DE GRASSE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 57



ARS PACA - R93-2019-11-14-014 - 060780897 CH DE GRASSE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 58



ARS PACA - R93-2019-11-14-014 - 060780897 CH DE GRASSE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 59



ARS PACA

R93-2019-11-14-015

060780905 HL ST ELOI DE SOSPEL 2019 9 -Arrêté

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû

pour le mois de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-015 - 060780905 HL ST ELOI DE SOSPEL 2019 9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois
de septembre 2019. 60



ARS PACA - R93-2019-11-14-015 - 060780905 HL ST ELOI DE SOSPEL 2019 9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois
de septembre 2019. 61



ARS PACA - R93-2019-11-14-015 - 060780905 HL ST ELOI DE SOSPEL 2019 9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois
de septembre 2019. 62



ARS PACA

R93-2019-11-14-016

060780921 HL ST LAZARE DE TENDE 2019 9 -Arrêté

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû

pour le mois de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-016 - 060780921 HL ST LAZARE DE TENDE 2019 9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois de septembre 2019. 63



ARS PACA - R93-2019-11-14-016 - 060780921 HL ST LAZARE DE TENDE 2019 9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois de septembre 2019. 64



ARS PACA - R93-2019-11-14-016 - 060780921 HL ST LAZARE DE TENDE 2019 9 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois de septembre 2019. 65



ARS PACA

R93-2019-11-14-017

060780947 HPNCL 2019 9 -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-017 - 060780947 HPNCL 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 66



ARS PACA - R93-2019-11-14-017 - 060780947 HPNCL 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 67



ARS PACA - R93-2019-11-14-017 - 060780947 HPNCL 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 68



ARS PACA

R93-2019-11-14-018

060780954 CH ANTIBES JUAN LES PINS 2019 9

-Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en

charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-018 - 060780954 CH ANTIBES JUAN LES PINS 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 69



ARS PACA - R93-2019-11-14-018 - 060780954 CH ANTIBES JUAN LES PINS 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 70



ARS PACA - R93-2019-11-14-018 - 060780954 CH ANTIBES JUAN LES PINS 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 71



ARS PACA

R93-2019-11-14-019

060780988 CH DE CANNES 2019 9 -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-019 - 060780988 CH DE CANNES 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 72



ARS PACA - R93-2019-11-14-019 - 060780988 CH DE CANNES 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 73



ARS PACA - R93-2019-11-14-019 - 060780988 CH DE CANNES 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 74



ARS PACA

R93-2019-11-14-020

060785011 CHU DE NICE 2019 9 -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-020 - 060785011 CHU DE NICE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 75



ARS PACA - R93-2019-11-14-020 - 060785011 CHU DE NICE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 76



ARS PACA - R93-2019-11-14-020 - 060785011 CHU DE NICE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 77



ARS PACA

R93-2019-11-14-034

060791761 CH LA PALMOSA MENTON 2019 9 -Arrêté

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-034 - 060791761 CH LA PALMOSA MENTON 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 78



ARS PACA - R93-2019-11-14-034 - 060791761 CH LA PALMOSA MENTON 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 79



ARS PACA - R93-2019-11-14-034 - 060791761 CH LA PALMOSA MENTON 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 80



ARS PACA

R93-2019-11-14-035

060791811 HOPI GERIATRIQUE LES SOURCES 2019

9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en

charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-035 - 060791811 HOPI GERIATRIQUE LES SOURCES 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 81



ARS PACA - R93-2019-11-14-035 - 060791811 HOPI GERIATRIQUE LES SOURCES 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 82



ARS PACA - R93-2019-11-14-035 - 060791811 HOPI GERIATRIQUE LES SOURCES 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 83



ARS PACA

R93-2019-11-14-036

060794013 CTRE CARDIO MEICO CHIRUGICAL

TZANCK 2019 9 -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-036 - 060794013 CTRE CARDIO MEICO CHIRUGICAL TZANCK 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris
en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 84



ARS PACA - R93-2019-11-14-036 - 060794013 CTRE CARDIO MEICO CHIRUGICAL TZANCK 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris
en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 85



ARS PACA - R93-2019-11-14-036 - 060794013 CTRE CARDIO MEICO CHIRUGICAL TZANCK 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris
en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 86



ARS PACA

R93-2019-11-14-025

130001647 IPC 2019 9 -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-025 - 130001647 IPC 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 87



ARS PACA - R93-2019-11-14-025 - 130001647 IPC 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 88



ARS PACA - R93-2019-11-14-025 - 130001647 IPC 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 89



ARS PACA

R93-2019-11-14-026

130001928 CH MONTOLIVET 2019 9 -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-026 - 130001928 CH MONTOLIVET 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 90



ARS PACA - R93-2019-11-14-026 - 130001928 CH MONTOLIVET 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 91



ARS PACA - R93-2019-11-14-026 - 130001928 CH MONTOLIVET 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 92



ARS PACA

R93-2019-11-14-027

130041916 CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS

2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris

en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-027 - 130041916 CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge
par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 93



ARS PACA - R93-2019-11-14-027 - 130041916 CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge
par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 94



ARS PACA - R93-2019-11-14-027 - 130041916 CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge
par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 95



ARS PACA

R93-2019-11-14-028

130043664 HOP EUROPEEN DESBIEF A PARE 2019 9

-Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en

charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-028 - 130043664 HOP EUROPEEN DESBIEF A PARE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 96



ARS PACA - R93-2019-11-14-028 - 130043664 HOP EUROPEEN DESBIEF A PARE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 97



ARS PACA - R93-2019-11-14-028 - 130043664 HOP EUROPEEN DESBIEF A PARE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 98



ARS PACA

R93-2019-11-14-029

130045263 LA MAISON VILLA IZOI 2019 9 -Arrêté

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-029 - 130045263 LA MAISON VILLA IZOI 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 99



ARS PACA - R93-2019-11-14-029 - 130045263 LA MAISON VILLA IZOI 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 100



ARS PACA - R93-2019-11-14-029 - 130045263 LA MAISON VILLA IZOI 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 101



ARS PACA

R93-2019-11-14-030

130781255 CLIN ST THOMAS DE VILLENEUVE 2019

9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en

charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-030 - 130781255 CLIN ST THOMAS DE VILLENEUVE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge
par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 102



ARS PACA - R93-2019-11-14-030 - 130781255 CLIN ST THOMAS DE VILLENEUVE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge
par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 103



ARS PACA - R93-2019-11-14-030 - 130781255 CLIN ST THOMAS DE VILLENEUVE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge
par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 104



ARS PACA

R93-2019-11-14-031

130781339 CH ALLAUCH 2019 9 -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-031 - 130781339 CH ALLAUCH 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 105



ARS PACA - R93-2019-11-14-031 - 130781339 CH ALLAUCH 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 106



ARS PACA - R93-2019-11-14-031 - 130781339 CH ALLAUCH 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 107



ARS PACA

R93-2019-11-14-032

130781446 CH D'AUBAGNE 2019 9 -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-032 - 130781446 CH D'AUBAGNE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 108



ARS PACA - R93-2019-11-14-032 - 130781446 CH D'AUBAGNE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 109



ARS PACA - R93-2019-11-14-032 - 130781446 CH D'AUBAGNE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 110



ARS PACA

R93-2019-11-14-033

130782634 CH DE SALON 2019 9 -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-033 - 130782634 CH DE SALON 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 111



ARS PACA - R93-2019-11-14-033 - 130782634 CH DE SALON 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 112



ARS PACA - R93-2019-11-14-033 - 130782634 CH DE SALON 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 113



ARS PACA

R93-2019-11-14-044

130783152 CLIN SPEC STE ELISABETH 2019 9 -Arrêté

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-044 - 130783152 CLIN SPEC STE ELISABETH 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 114



ARS PACA - R93-2019-11-14-044 - 130783152 CLIN SPEC STE ELISABETH 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 115



ARS PACA - R93-2019-11-14-044 - 130783152 CLIN SPEC STE ELISABETH 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 116



ARS PACA

R93-2019-11-14-045

130783665 CLIN DE BONNEVEINE 2019 9 -Arrêté

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-045 - 130783665 CLIN DE BONNEVEINE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 117



ARS PACA - R93-2019-11-14-045 - 130783665 CLIN DE BONNEVEINE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 118



ARS PACA - R93-2019-11-14-045 - 130783665 CLIN DE BONNEVEINE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de septembre 2019. 119



ARS PACA

R93-2019-11-14-046

130784226 HOPITAL HENRI GASTAUT 2019 -Arrêté

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû

pour le mois de septembre 2019. 

ARS PACA - R93-2019-11-14-046 - 130784226 HOPITAL HENRI GASTAUT 2019 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois de septembre 2019. 120



ARS PACA - R93-2019-11-14-046 - 130784226 HOPITAL HENRI GASTAUT 2019 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois de septembre 2019. 121



ARS PACA - R93-2019-11-14-046 - 130784226 HOPITAL HENRI GASTAUT 2019 -Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois de septembre 2019. 122



ARS PACA

R93-2019-11-14-047

130785512 CH DE LA CIOTAT 2019 9 -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-047 - 130785512 CH DE LA CIOTAT 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
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R93-2019-11-14-048

130785652 HOPITAL SAINT JOSEPH 2019 9 -Arrêté

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois de septembre 2019.
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R93-2019-11-14-037

130786049 AP-HM 2019 9 -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

septembre 2019.
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R93-2019-11-14-038

130786445 ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE 2019

9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en

charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois de septembre 2019.

ARS PACA - R93-2019-11-14-038 - 130786445 ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE 2019 9 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge
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R93-2019-11-14-039

130789274 CH D'ARLES 2019 9 -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de septembre 2019.
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R93-2019-11-14-040

130789316 CH DE MARTIGUES 2019 9 -Arrêté fixant

les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois de septembre 2019.
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R93-2019-11-14-041

130811102 CTRE SOINS PALL LA MAISON 2019 9

-Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en

charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois de septembre 2019.
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arasSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

DECISION 
PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE N° 83#000587 

ATTRIBUEE A LA SNC PHARMACIE DE LA TOUR DE MARE A FREJUS (83600) 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 du ministère des solidarités et de la santé portant nomination de 
Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de directeur général de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu la décision du 1er septembre 2000 du préfet du Var autorisant la SNC PHARMACIE DE LA TOUR 
DE MARE à transférer une officine de pharmacie Quartier Les Terrasses du Levant, le Counillier à 
FREJUS (83600) ; 

Vu le courrier du 19 septembre 2019 informant !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur du changement de numérotation et de dénomination de voie dans la rue d'installation de 
l'officine de Pharmacie DE LA TOUR DE MARE à FREJUS (83600); 

Considérant l'attestation de numérotation de la Mairie de la commune de FREJUS (Var) en date du 3 
janvier 2018 modifiant le nom de la voie ; 

Considérant que la nouvelle adresse de l'officine de pharmacie sera 23 Avenue des Portes du Soleil à 
FREJUS (83600); 

DECIDE 

Article 1 : la décision du 1er septembre 2000 portant attribution de licence enregistrée sous le 
n°83#000587 est modifiée. L'officine de la Pharmacie est désormais située 23 Avenue des Portes du 
Soleil à FREJUS (83600). 

Article 2 : la présente décision est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de 
sa date de de notification à l'intéressée et de sa publication pour les tiers, d'un recours contentieux 
devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 3 : le directeur de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

," 

Fait à Marseille, le z O NOV. 2019 
1 1...., 
1 

l· Philippe De Mester 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 ! Fax: 04.13.55.80.40 
https://www.paca.ars.sante.fr/ Page 1/1 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secrétariat général pour les affaires régionales 
 

ARRÊTÉ  
 
fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre provisoire d’hébergement « CPH » 

des Alpes-de-Haute-Provence » (FINESS ET N°04 000 617 3)», géré par 
 COALLIA (FINESS EJ N° 75 082 584 6). 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-

1 à R 314-157 ; 
 
VU  le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services 

déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
 
VU  le décret du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre DARTOUT, Préfet de la région Provence- 

Alpes Cote d’Azur, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches du Rhône ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 13 mars 2019 paru au JO du 16 mars 2019 fixant les dotations régionales 

limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2019-298-007, autorisant la création du centre provisoire d’hébergement 

« CPH » géré par  COALLIA pour une capacité de 50 places ; 
 
VU  la décision attributive individuelle du 4 novembre 2019 fixant les acomptes mensuels et ayant fait 

l’objet de l’engagement juridique n° 2102816016 au profit du CPH des Alpes-de-Haute-
Provence pour un montant de 76 250 € ; 

 
VU  les crédits du programme 104  « Intégration et accès à la nationalité française » Action 15 « Actions 

d’accompagnement des réfugiés » ; 
 
VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l'année 2019 ;  
  
SUR proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ; 
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ARRÊTE  
 
ARTICLE 1 ER : 
 
Pour l’exercice 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CPH des Alpes-de-Haute-Provence sont 
autorisées comme suit : 
 

 
 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 
7 380 

78 220 Groupe II  
Dépenses afférentes au personnel 35 633 

Groupe III  
Dépenses afférentes à la structure 35 207 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 76 250 

78 220 
Groupe II  

Autres produits relatifs à l’exploitation 1 970 

Groupe III  
Produits financiers et produits non 

encaissables 
 0 

 
ARTICLE 2  : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du Centre Provisoire d’Hébergement 
des Alpes-de-Haute-Provence est fixée à 76 250 €.  
 
Le nombre de places financées est de 50 places. 
Le nombre de jours de fonctionnement est de 61 jours. 
Le coût à la place est fixé à 25 €. 
 
L’engagement ferme de l’État porte sur 2/12èmes de la dotation globale de financement du CPH de Alpes-
de-Haute-Provence soit un montant de 76 250 €.  
Ce montant correspond à la période du 1er novembre 2019 au 31 décembre 2019.  
 
ARTICLE 3  :  
 

Cette dotation est imputée sur les crédits du programme 104 – action 15 « Intégration et accès à la 
nationalité française » Action 15 « Actions d’accompagnement des réfugiés ». 

Ces dépenses sont imputées sur :  
- le centre financier :    0104-DR13-DP04 ; 
- le domaine fonctionnel :   0104-15-01 ; 
- l’activité :     010403010101 ; 
- le centre de coût départemental :  DDCC004004. 
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ARTICLE 4  : 
 
Le paiement de cette dotation sera effectué selon les procédures comptables en vigueur, sur le compte 
bancaire de COALLIA. 
 
ARTICLE 5  : 
 
L'État se réserve la possibilité d'assurer sur pièces et sur place le contrôle de l'action menée par l'association. 
En cas de non-exécution totale ou partielle, l'État se réserve le droit de mettre fin à son aide et d'exiger le 
reversement total ou partiel de la dotation accordée. 
 
ARTICLE 6  : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal inter-régional de la 
tarification sanitaire et sociale sis DRJSCS Rhône –Alpes - 245 rue Garibaldi – 69 422 LYON CEDEX 03, 
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 
compter de sa notification.  
La juridiction administrative compétente peut être aussi saisie par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 7  : 
 
La Secrétaire générale pour les affaires régionales, le Directeur régional des finances publiques, le 
Secrétaire général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, et la Directrice du centre d’accueil pour 
demandeurs d’asile des Alpes-de-Haute-Provence sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 
 
ARTICLE 8  : 
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région PACA. 
 
 
 

Fait à Marseille, le 19 novembre 2019 
 
 

Pour le Préfet de région, et par délégation, 
le Directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale 
 

 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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